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| E MOUVELLE-CALEDONIE
. ASSEMBLEE DE LA
By 5 Subdivision Administrative BROVINCE NORD
TRl NOoRD .
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DELIBERATION
de déclaration d’intention relative a Pinscription an patrimoine mondial des réeifs et
lagons de Nouvelle-Calédonie

L'ASSEMBILEE DE LA PROVINCE NORD,

VU Lo lor organique n“99-209 du 19 mars 1999 relative 3 la Nouvelle-Calédone,

VU laforn 99-210 du 29 mars 1999 relauve & la Nouvelle-Ualeédonje.

CONSIDERANT avis tavorable de la Commission de | Environnement du 22 juiilet 2006,
A ADOPTE en sa scance du 17 septembre 2006, les dispositions dent la teneur suit

ARTICLE 1:

La pmairz: > Nord soutient pleinement ot entierement la démarche dinscription des récifs et
fapons de Nouvelie-Calddonie sur la histe du Patrimoine Mondiad de U'Humamig

Notamment, la provinee Nord s'engage a surveiller ¢t a mamntemr imégrite des zones
INSCRes situces sur son erritoire dans wuate la mesure de ses movens.

ARTICLE 2
[ Assemblée JL fa province Nord declare done gu'elle metra en uvre tous les moyens dont

elie dispose et gui sont du ressort de sa competence pour assurer lo respect des engagements

Vis-d-y s e

UNESCO en ce qui concerne les zones inscrites du ressort de son territotre.

ARTICLE 3

Le Secretaire General et e Trésorier de la Province Nord sont charges chacun 2n ce qui les
concerne, de Pappheation de la presente délibération gui sera enregistrée, (ransmise au
Commissatre Délegue de la République. et publice au Journal Otticiel de o Nouvelle-
Caledonte. /
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